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Demi-pension et scolarité 
 
 

Nom :      Prénom :    classe : 
 
Mon enfant sera :  Externe   Demi pensionnaire 
 
Le choix de demi-pension est déterminé en début d’année scolaire et reste définitif tout le long de 
l’année. 

 
1. Périodicité des paiements : 

 

A- Les frais de scolarité seront réglés :  
   A l’année (en une seule fois) 
   Au mois (sur 09 mensualités, du 10/10/26 au 10/06/27)  
 

B- Les frais de cantine feront l’objet d’une facturation mensuelle et seront réglés à 
terme échu  

  
2. Mode de paiement (frais de scolarité + repas) : 

 

  Par prélèvement bancaire 
  
  Autre 
 

 Pour les anciens élèves :  
 Si nouvelles références bancaires : Joindre un RIB/IBAN afin de 

permettre l’édition d’un nouveau mandat qui vous sera retourné 
pour signature. 

 Si références bancaires identiques à l’année précédente : le 
mandat signé reste valable, aucun document à retourner. 

 
 

 Pour les nouveaux élèves : Joindre un RIB/IBAN afin de permettre l’édition 
d’un mandat qui vous sera retourné pour signature. 

 
 
 
Fait à                                          le  
 
Signature du responsable légal :    Lu et approuvé 
 

 

 
A RETOURNER DÈS RECEPTION 


